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COMMISSION INTERCOMMUNALE DE LA TAXE DE SÉJOUR DE LA RIVIERA ET DE 

VILLENEUVE

RAPPORT DE GESTION POUR L’ANNÉE 2021 
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1. Comptes 2021 
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2. Commentaires sur les comptes 2021 

En 2021, la Commission intercommunale de la Taxe de séjour de la Riviera et de Villeneuve a 

moins été impactée par la crise sanitaire.  

Forts de l’expérience de l’année 2020, les membres de la Commission se sont montrés prudents 

sur la gestion des ressources financières qui, couplée à la progression des nuitées, a permis 

de dégager un léger bénéfice. 

Néanmoins, il convient de maintenir le cap pour l’année 2022, puisque l’on constate un recul 

de 26,8 % des recettes en 2021, en comparaison avec 2019. 

Les pertes sur exercice précédent de CHF 244'752.- sont notamment liées à une provision 

excédentaire des taxes pour résidences secondaires 2018 à 2020 à encaisser. Le montant 

provisionné (CHF 775'450.-) comprenait de nombreux biens qui, entre-temps, ont été vendus 

ou occupés définitivement par leur propriétaire ; de fait, il n’a pas été possible d’en tenir 

compte. 

Les produits extraordinaires sont notamment liés à un nombre trop important de nuitées 

annoncées à Mobilis en 2020, ayant conduit à une ristourne de leur part sur la facture finale 

2021 et à quelques abandons de ristournes de la part des associations de villages, n’ayant pas 

organisé de manifestations en 2020 et 2021. 
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1. Progression des charges et recettes (2020/2021) 

En 2021, les recettes sont en augmentation en comparaison à l’année dernière. Le bon contrôle 

des charges a permis de dégager un léger bénéfice en fin d’année. 

2. Provenance des recettes  

Nous pouvons constater une répartition plus ou moins égale entre les recettes liées aux 

résidences secondaires (passablement stables d’année en année) et celles liées à la taxe de 

séjour hôtelière. 
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3. Nuitées taxe de séjour 2021 

Une belle progression des nuitées peut être constatée entre 2020 et 2021, d’autant plus que 

de nombreux établissements, principalement montreusiens, sont restés fermés en début 

d’année. Pour rappel, les comptes 2020 présentaient des recettes de taxe de séjour à hauteur 

de CHF 1'569'998.40. 

Le tableau détaillé des éléments du graphique est le suivant :  

Ville Recette 
Montreux CHF 1'535'172.67 

Vevey CHF 298'573.00 

La Tour-de-Peilz CHF 66'209.75 

Veytaux CHF 30'708.65 

Blonay CHF 38'321.26 

Chardonne  CHF 134'363.65 
Corseaux CHF 7'853.90 

Corsier CHF 8'738.80 

Jongny  CHF 47'772.65 

Saint-Légier  CHF 75'272.00 

Villeneuve  CHF 41'143.00 

TOTAL CHF 2'284'129.33 
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4. Revenus des résidences secondaires par commune 

Nous constatons un statut quo du taux de résidences secondaires par commune. La grande 

majorité des résidences secondaires se situe sur Montreux, où un travail de recherche a été 

effectué, compensant les quelques ventes survenues durant l’exercice sous revue.  

5. Subventions aux manifestations 

En 2021, au vu de la situation financière de notre Commission, un budget de CHF 877'000.- 

avait été alloué aux manifestations. A ceci s’ajoute CHF 125'000.- alloués à Montreux-Vevey 

Tourisme pour leurs activités habituelles et un très léger dépassement lié à des subventions 

non budgétées. La répartition de ces montants se distingue comme suit :  

Type Charges 

culturelles aux institutions       CHF 731'695.00 
culturelles ponctuelles            CHF 5'000.00 
sportives aux institutions CHF 46'000.00 
sportives ponctuelles -
sur les quais          CHF 57'127.85 
activités MVT       CHF 125'000.00 
diverses CHF 89'790.90 

TOTAL        CHF 1'054'613.75 
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6. Budget 2022 

L’orientation imaginée pour le budget 2022 reste dans la continuité de celui de 2021. Une 

hausse de la participation à l’animation peut être constatée en cohérence avec la hausse des 

nuitées évaluée à + 5 %.  

Une petite différence est à noter sur le financement de la Montreux Riviera Card, puisque 

désormais la CGN et le MOB exigent tous deux une participation à hauteur de 15 %. Pour 

rappel, la plupart des autres attractions sont financées à 25 % par la CITS. 

En ce qui concerne les ristournes aux stations en 2022, les villages avaient eu l’instruction, en 

2021, de faire leurs demandes via la voie officielle pour les manifestations à portée touristique. 

Seul le montant relatif aux conventions leur a été accordé. Ainsi, en 2022, aucun montant ne 

sera alloué, au-delà des ristournes fixées dans les conventions. Par ailleurs, comme Villeneuve 

ne possède pas de convention, un montant de CHF 3'000.- a été budgété, pour leur être 

distribué en cas de besoin. 

En conclusion, l’année 2022 devrait présenter un léger déficit, qui ne mettra néanmoins pas 

en danger la structure de la CITS. 
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